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Regeste

Résumé: INSTALLATION DE STORES ET TENTES EXTÉRIEURS À LA CHARGE
DU LOCATAIRE Une disposition contractuelle qui met à la charge des locataires
l'installation de stores et de tentes extérieurs est nulle (inapplicable) si cette installation est
nécessaire pour remédier à un défaut, en l'espèce une température excessive dans
l'appartement due au rayonnement sur la baie vitrée.

Volltext

Résumé: INSTALLATION DE STORES ET TENTES EXTÉRIEURS À LA CHARGE
DU LOCATAIRE Une disposition contractuelle qui met à la charge des locataires
l'installation de stores et de tentes extérieurs est nulle (inapplicable) si cette installation est
nécessaire pour remédier à un défaut, en l'espèce une température excessive dans
l'appartement due au rayonnement sur la baie vitrée.
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